
Investir
Pour un rendement optimal 
de votre capital
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Cela vous intéresse? Passez nous voir.

Pour connaître l’étendue de nos garanties et leurs exclusions,
consultez nos Conditions Générales et nos fiches clients.

Baloise Belgium SA - Entreprise d’assurances agréée sous le n° de code 0096
avec n° FSMA 24.941 A
Siège social: City Link, Posthofbrug 16, 2600 Antwerpen
Siège: Rue du Champ de Mars 23, 1050 Bruxelles
www.baloise.be – RPM Antwerpen – TVA BE 0400.048
Baloise Insurance est le nom commercial de Baloise Belgium SA.

Vous voulez obtenir un rendement optimal de votre 
épargne à long terme? Dans ce cas, vous avez besoin d’une 
assurance d’investissement, adaptée en tous temps aux 
circonstances du marché et à vos objectifs personnels.
Vous souhaitez une protection partielle ou entière de 
votre capital investi? Vous comptez sur un rendement 
garanti? Vous avez l’intention d’investir des fonds perfor-
mants afin de réaliser un rendement potentiel plus élevé? 

L’assurance d’investissement présente l’avantage que 
vous puissiez combiner un compte Branche 21 et des 
fonds de la Branche 23.  
• Le compte Branche 21 vous offre un rendement garanti, 

majoré éventuellement chaque année d’une participa-
tion bénéficiaire*.

• En investissant dans des fonds de la Branche 23, vous 
bénéficierez de l’expertise de gestionnaires de patri-
moine renommés.

• Vous avez la possibilité de retirer une somme à tout moment, 
mais une durée minimale de 8 ans est conseillée. En fonction 
du moment du retrait, des frais peuvent être déduits.

• Vous pouvez opter pour une assurance Décès complé-
mentaire.

*  L’attribution de la participation bénéficiaire ne peut être garantie pour l’avenir, 
mais une fois qu’elle a été octroyée, elle est définitivement acquise.


